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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Fermeture hebdomadaire
Question écrite n° 9107

Texte de la question

M. Dominique Bussereau attire l'attention de M. le ministre des entreprises et du developpement economique,
charge des petites et moyennes entreprises et du commerce et de l'artisanat, sur l'obligation qui est faite aux
commerces faisant depot de pain de fermer une journee complete dans la semaine. Cette obligation est
particulierement penalisante pour les clients des commerces de type multiple rural installes en zone rurale, ou la
population est agee et souvent dans l'impossibilite de se deplacer. Il lui demande donc si des dispositions
derogatoires seraient envisageables pour les commerces installes dans des communes rurales, afin qu'il n'y ait
pas de rupture d'une journee complete de la vente et des services offerts a la population.

Texte de la réponse

En application de l'article L 221-9-1 du code du travail, les etablissements de fabrication de produits alimentaires
destines a la consommation immediate sont admis de droit a donner le repos hebdomadaire par roulement. Sont
notamment concernees les boulangeries qui peuvent ainsi etre ouvertes et employer des salaries sept jours sur
sept. Dans de nombreux departements, un arrete de fermeture pris par le prefet en application de l'article L 221-
17 du code du travail, sur le fondement d'un accord signe par les syndicats d'employeurs et des travailleurs
concernes et sur leur demande, a fixe un jour de fermeture hebdomadaire, opposable a tous. Les syndicats
d'employeurs doivent representer la majorite des professionnels exercant la profession a titre principal ou
accessoire. Ce jour de fermeture facilite la prise du repos hebdomadaire dans les petits etablissements et place
sur un pied d'egalite l'ensemble des professionnels. Lorsque les arretes prefectoraux sont pris en termes
suffisamment generaux pour concerner tous les lieux de vente, ils sont applicables a l'ensemble des points de
vente. Ainsi, concernant les boulangeries, un arrete prefectoral peut s'appliquer tant aux boulangeries
artisanales qu'aux terminaux de cuisson ou boulangeries dites « industrielles », aux depots de pain ou au rayon
concerne d'un magasin d'alimentation generale. La loi quinquennale sur l'emploi, adoptee par le Parlement, ne
modifie pas sur ce point la reglementation en vigueur.

Données clés

Auteur : M. Bussereau Dominique
Circonscription : - UDF
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 9107
Rubrique : Commerce et artisanat
Ministère interrogé : entreprises et développement économique, chargé des petites et moyennes e
Ministère attributaire : entreprises et développement économique, chargé des petites et moyennes e

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 13 décembre 1993, page 4431
Réponse publiée le : 14 février 1994, page 785

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE9107
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

